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27• sachet 100 g.

infections à germes sensibles à l’oxytétracycline et en partculier :
• Chez les volailles : infections respiratoires et digestives
• Chez les veaux, agneaux, et porcs : infections respiratoires, digestives et urinaires
• Chez les lapins : pasteurelloses

ajuster la posologie en fonction de la consommation d’eau des animaux à traiter.
durée du traitement : 3 jours consécutifs.

oxytétracycline (chlorhydrate) ....................50 g
excipient q.s.p. ...............................................100 g

teracyl 50%

composition

indications

posologie

conditionnement

• agneaux, porcs, volailles et veaux (viande) : 10 jours
• Lapins (viande) : 7 jours
• Œufs : nul

délai d’attente

administration par voie orale après dissolution dans l’eau de boisson.
La posologie de base est de 20 mg d’oxytétracycline/kg de p.v par jour, correspondant à 
0,4 g de teraCyL 50% par 10 kg de p.v, soit à titre indicatif :

Espèces animales posologies

volailles 0,4 g / L d’eau par jour

veaux, agneaux, Lapins, et porcs 4 g/100kg de p.v/jour
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